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MARCHÉ DE NOËL LE 18 DÉCEMBRE, 10H-19H

•La manifestation  peut être annulée en dernière minute   
pour raison sanitaire ou décision administrative. 

•L’abus d’alcool est dangereux pour la santé,  
à consommer  avec modération. 

Val d’Oingt 

IPNS : ne pas jeter sur la voie publique  

 

DES ÉLECTIONS SE SONT TENUES À VAL D’OINGT 
CE JEUDI 21 OCTOBRE

Les 4 écoles élémentaires ont 
participé à un vote pour élire 
leurs représentants au Conseil 
Municipal des jeunes de Val 
d’Oingt.
Ainsi, 18 jeunes de CM1 et 
CM2 ont été élus grâce au 
programme de campagne 
qu’ils avaient préparé en 
amont au sein des écoles, 
aidés par leurs enseignants. 
Pour encadrer ce moment de 
vie démocratique, des élus 
étaient présents ainsi que 
des membres du Conseil des 
Sages, nouvelle instance de 
Val d’Oingt. Tout s’est très bien 

déroulé et les heureux élus sont très fiers !
Bravo également aux autres candidats, qui ont le courage de 
se lancer, de faire campagne, avec la volonté fort louable de 
s’engager pour notre commune. 42 candidats s’étaient déclarés !

Une belle promesse d’engagement citoyen pour l’avenir…

Les élus au Bois d’Oingt, école publique :
Guénola M., Manon C., Chloé C., 
Clément T., Geoffrey A., Marcelin K.

Les élus au Bois d’Oingt, école privée :
Elise B., Margot S., Arthur P., Rafael B.

Les élus à Oingt :
Billie M., Eloane L., Lana D., Antoine G.

Les élus à Saint-Laurent d’Oingt : 
Capucine G., Stanislas D., Lucas C.

SE FAIRE CONNAITRE EN MAIRIE

Vous êtes installés sur la commune depuis 
2020, nous vous souhaitons donc la 
BIENVENUE À VAL D’OINGT !

Il est très important dans nos petites communes de bien 
connaître les habitants afin de vous garantir le meilleur service 
possible, aussi nous vous invitons à venir vous présenter 
au secrétariat de la mairie du Bois d’Oingt afin de vous faire 
enregistrer.

En effet, cela nous permettra ensuite :
• de prévoir nos effectifs scolaires si vous avez des enfants,
• de faire le recensement citoyen des jeunes de 16 ans
• d’adapter nos services aux besoins de la population
• de simplement pouvoir vous contacter pour vous porter une 

information particulière ou collective (bulletins municipaux, 
invitations et courriers divers...)

La commune a le plaisir de vous inviter à « L’accueil des 
nouveaux habitants » organisé par le Conseil des Sages, 
le dimanche 6 février à 11h, salle des fêtes de Saint-
Laurent d’Oingt.

RAPPEL

Le port du masque reste obligatoire aux 
abords des écoles, sur les marchés, dans tous 
rassemblements de plus de 10 personnes sur la 
voie publique et dans  tous les lieux publics clos.

Merci pour votre compréhension.

Les agents de la commune de 
Val d’Oingt ainsi que tous les 

élus du Conseil Municipal vous 
souhaitent un excellent mois de 
décembre et de très joyeuses 

fêtes de fin d’année !

Cérémonie du 11 novembre



PAROLE AUX ASSOCIATIONS VA SAVOIR

Va Savoir, patrimoine de Saint-Laurent d’Oingt, s’adresse 
à tous ceux qui s’intéressent au patrimoine, à l’histoire, 
à la vie de village sur notre territoire. En lien avec les 
associations de patrimoine locales et la municipalité de Val 
d’Oingt, l’association collabore à divers projets. 

Les recherches et actions sur le terrain faites par ses membres 
aboutissent à des ateliers liés au patrimoine, des expositions 
temporaires et permanentes, des publications diverses 
consultables par la population dans les médiathèques de Val 
d’Oingt. Les réunions en 2021/2022 ont lieu le premier samedi 
de chaque mois hors grandes vacances, à 9h30 salle du conseil 
de Saint-Laurent d’Oingt. Un des objets de recherche actuelle 
porte sur le Prieuré de St Laurent d’Oingt en collaboration avec le 
groupe « Abbaye de Savigny, prieurés et dépendances ».

En vente sur commande (directement auprès de S.Ducosson): 
• Cahier n°2  Innovations techniques dans l’agriculture à Saint-

Laurent d’Oingt
• Cahier n°1 Artisans et commerçants de St Laurent d’Oingt, de 

1830 à nos jours 

CONTACT
Ann Matagrin,présidente | 06 30 15 38 19, 
Nadyège Rognon-Corgier, trésorière | 06 85 10 70 09  
Sylvie Ducosson, secrétaire | sylviesecretairevasavoir@gmail.com 

 

Exposition  de cartes postales anciennes du village, lors du Printemps des 
Poètes 2021.

PAROLE AUX ASSOCIATIONS LA DOUCEUR DE L’HÊTRE 

Notre association soutient les 
familles qui accompagnent un 
proche fragilisé par les troubles 
psychiques. Notre écoute est 
ouverte aux autres aidants se 
sentant en souffrance ou ayant 
besoin d’aide.
Notre action prend place et des 
collaborations se dessinent sur le 
périmètre que nous avons défini, 
à savoir sur un rayon de 30 km à 
partir de Létra.

Depuis 2020, nous avons reçu l’agrément d’intérêt général. 
Aussi nous délivrons des reçus aux donateurs et adhérents qui le 
souhaitent pour un dégrèvement d’impôt.

Nous vous invitons à consulter notre site ladouceurdelhetre.fr 
et à visionner la vidéo de présentation (3 minutes).

Au plaisir de vous rencontrer,

L’équipe de la douceur de l’Hêtre

CONTACT
ladouceurdelhetre@gmail.com | 07 66 74 03 23

PERMANENCES - ATELIER ENTRE AIDANTS

Châtillon d’Azergues
Centre social «Cap 

Générations»
de 10h à 12h

Lamure sur Azergues
Mairie

de 10h à 12h

Saint-Cyr-au Mont-
d’Or

MDU de l’hôpital
de 14h à 16h

Samedi 8 janvier 2022 
ATELIER COLLECTIF ENTRE 

AIDANTS

Samedi 18 décembre 2021 
ATELIER COLLECTIF ENTRE 

AIDANTS

Mercredi 1er décembre 
2021

Samedi 5 février 
PERMANENCE 
INDIVIDUELLE

Samedi 22 janvier 
PERMANENCE 
INDIVIDUELLE

Chaque 1er mercredi du 
mois (mêmes horaires)

Samedi 5 mars 2022 
ATELIER COLLECTIF ENTRE 

AIDANTS

Samedi 19 février 2022 
ATELIER COLLECTIF ENTRE 

AIDANTS

Samedi 2 avril 
PERMANENCE 
INDIVIDUELLE

Samedi 19 mars 
PERMANENCE 
INDIVIDUELLE

Samedi 7 mai 2022 
ATELIER COLLECTIF ENTRE 

AIDANTS

Samedi 16 avril 2022 
ATELIER COLLECTIF ENTRE 

AIDANTS

Samedi 4 juin 
PERMANENCE 
INDIVIDUELLE

Samedi 21 mai 
PERMANENCE 
INDIVIDUELLE

Samedi 18 juin 2022 
ATELIER COLLECTIF ENTRE 

AIDANTS

SÉCURITÉ POLICIER MUNICIPAL : SES ATTRIBUTIONS

Vous avez découvert ou 
redécouvert dans la précédente 
édition de l’Info du C’Oingt 
le portrait de M. Martinez, 
Brigadier-Chef Principal de 
Police Municipale, agent de 
Police Judiciaire Adjoint. Les 
missions des agents de police 

Municipale sont principalement axées sur la prévention, la 
surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la 
salubrité publique, portant pricipalement au sein de la commune 
de Val d’Oingt sur :

• Les entrées et sorties des établissememnt scolaires
• Les marchés et le respect des règles de placement
• Les infractions au code de la route (vitesse, alcoolémie, 

permis de conduire, conformité des véhicules, stationnement)
• Les nuisances sonores, notamment des véhicules motorisés 

mais aussi des potentiels excès festifs et animaux 
régulièrement bruyants... à l’aide d’un sonomètre

• Les animaux errants et dangereux, les règles de détention 
des chiens catégorisés

• Certaines infractions au Code Pénal, Code de l’Environnement, 
Code des Transports, Code de la Santé Publique, code 
Forestier.



PATRIMOINE GÉO-ÉVÈNEMENT

LA PIERRE DE CONSTRUCTION AU BOIS D’OINGT
Rencontre entre la géologie et l’histoire

C’est le thème du géo-évènement organisé le 24 octobre 
dernier par BVABO, en collaboration avec la mairie.

Bruno Rousselle, géologue, conservateur du musée des Pierres  
Folles de St Jean des Vignes, conseiller scientifique du Géopark 
Mondial UNESCO, nous a fait partager ses connaissances lors 
d’une conférence, suivie d’un circuit de repérage dans le centre 
du village. (photographies Marie-France Rochard)

ENVIRONNEMENT CRÉER UNE PRAIRIE FLEURIE

Pour la biodiversité, les insectes pollinisateurs, et pour la 
beauté des fleurs !

Embellir notre environnement est possible même si, dans notre 
petit c’Oingt de paradis, nous sommes plutôt gâtés. Et si vous 
faites seulement un petit coin près de votre maison, ce sera 
toujours bénéfique pour les insectes, et vous passerez moins de 
temps à tondre !

Devant le succès et les questions posées par de nombreuses 
personnes, je vous indique la façon dont j’ai procédé.

Le terrain, qui était un pré depuis plusieurs années, a été travaillé, 
à deux reprises (automne et printemps) à l’aide d’un tracteur et 

d’un cultivateur-griffeur, sur environ 15 cm. A chaque fois, par la 
suite, j’ai arraché, avec les racines, les plantes qui repoussaient, 
afin de laisser la terre nue. (point important si on veut avoir 
uniquement des fleurs)
La 3ème et dernière fois, c’est avec un motoculteur que la terre 
a été travaillée afin d’avoir une terre fine, et surtout ne pas la 
tasser. Dès le lendemain, le 20 juin, j’ai semé, à l’aide d’un petit 
semoir manuel, les graines sur la parcelle. La pluie est arrivée 
dès le lendemain, je n’ai pas eu à tasser la terre, ni à arroser, 
ce qu’il faut faire normalement. La pluie 
fréquente et régulière en juillet a été très 
favorable à la pousse. 

J’ai utilisé un sac de Jachère fleurie de 
2,5 kgs, commandé sur internet, (terrain 
800 m2) contenant 375 g de semences 
dont 2 variétés de cosmos, des bleuets 
des champs, des coreopsis, des tithonias, 
et des zinnias. J’ai aussi ajouté mes 
propres graines de coquelicots et de lin à 
ce mélange. 

Je prévois de couper quand tout sera en graines, (novembre ou 
décembre) et je laisserai sur place pour une «renaissance» au 
printemps.

Marie Georgeault - Oingt

OPPOSITION

LIGNE ÉDITORIALE DE L’INFO DU C’OINGT

La minorité s’exprime : Nos craintes se confirment !!! 

Ces dernières semaines, des membres du personnel étaient en 
arrêt maladie de longue durée.
Depuis la mise en place de ce nouveau conseil, nous constatons 
de graves tensions entre les agents et l’exécutif.

Un audit sur l’organisation administrative des services 
communaux, réalisé par une connaissance du Maire, nous 
a été présenté de façon très succincte et ne nous a pas été 
communiqué dans sa globalité malgré notre demande. Cet 
audit nous a paru très orienté et a déstabilisé l’ensemble du 
personnel.
À aucun moment, les agents n’ont pu exprimer leurs ressentis à 
l’ensemble du conseil municipal.

Nous déplorons déjà le départ d’un agent, pilier de la 
construction de la commune nouvelle, pour une autre 
commune. Et malheureusement, nous craignons d’autres 
départs qui déstabiliseront le fonctionnement de Val d’Oingt.

Jean-Michel DUMONT, Dominique MÉCHIN,
Isabelle MINOT, Véronique MONTET,

Pascal PAPILLON, Philippe PROIETTI, Nathalie WEIL

Depuis sa création, l’Info du C’Oingt est une Lettre 
d’Information aux Valdoniennes et Valdonniens.

Sans nullement remettre en cause le droit d’expression des 
élus d’opposition (droit régi par l’article L.2121-27-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales), nous regrettons 
sincèrement cette nouvelle tournure purement « politicienne » 
sur ce type de support et nous en excusons par avance.

Vous trouverez, si vous le souhaitez, toutes les explications et 
éclaircissements factuels de nos actions dans tous les comptes-
rendus des Conseils Municipaux.

La Majorité



Cette lettre d’information vous a été distribuée dans votre boîte aux lettres par un membre du conseil municipal de Val d’Oingt - N°7 Décembre 2021

QUELQUES BRÈVES DU C’OINGT

•Depuis le 28 juillet dernier,  LE 
RENOUVELLEMENT DU LABEL 
POUR OINGT est confirmé !

•RÉUNION AVEC LES AGENTS
C’était le 1er septembre dernier : rencontre 
des élus avec le personnel communal. 
Après un tour de table, les élus ont pu 
présenter leurs délégations respectives, le 
plan de mandat et les projets à venir.
Cette rencontre a pour objectif d’être 
renouvelée chaque année !

•REPAS DES AÎNÉS

Ils se sont réunis le jeudi 11 novembre à 
Oingt et le dimanche 14 novembre au Bois 
d’Oingt.
Le dernier repas de nos aînés se tiendra le 
5 décembre à St Laurent.
Merci à tous pour ces bons moments 
partagés !

•VOEUX DE LA COMMUNE
Le vendredi 7 janvier à 
19h, Salle des Fêtes du Bois 
d’Oingt

•RÉUNIONS DE VILLAGE
Le 28 janvier à Oingt
Le 25 février au Bois d’Oingt

Le 25 mars à Saint-Laurent d’Oingt 

•BENJAMIN RICHARDIER
Le nouveau conseiller 
délégué en charge du 
maraîchage et de la 
résilience alimentaire

MAIRIE DE VAL D’OINGT

1 Avenue du 8 Mai 1945
Le Bois d’Oingt
69620 Val d’Oingt

mairie@valdoingt.org

04 74 71 60 51

www.valdoingt.org
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EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI À PARTIR DU 1ER FÉVRIER 2022

A partir du 1er février 2022, les consignes 
de tri évoluent ! Place à la simplicité du 
geste, désormais tous les emballages 
vont dans le bac jaune. Que ce soient les 
emballages en plastique, en cartonnette ou 
en métal, y compris les petits emballages 
métalliques (capsules, plaquettes de 
médicaments vides, couvercles, capsules 
de café, papier aluminium, etc.), il n’y a 
pas d’exception, si c’est un emballage 
(hors verre), je jette dans le bac jaune.

En revanche, les objets en plastique vont 
dans la poubelle grise… ou à la déchetterie 
selon leur taille !

De même, les cartons 
marrons gênent les centres 
de tri si jetés dans le bac 

jaune, il faut donc les emmener à la 
déchetterie.
Finies les confusions, cette simplification 
des consignes va permettre une réduction 
des ordures ménagères. Chacun de 
nous a un rôle à jouer, cela permet de 
préserver les ressources naturelles, faire 
des économies d’énergie, éviter des 
émissions de CO2… Que du positif ! 

Petit rappel : on n’imbrique pas les 
emballages lorsqu’on les trie, on les vide 
et on les jette en vrac ! 

En attendant le 1er février 2022, les 
consignes de tri restent inchangées :

VOUS SOUHAITEZ AVOIR L’INFO
DE NOTRE COMMUNE EN TEMPS RÉEL ?

Les dernières mesures sanitaires liées à la Covid, 
les manifestations, etc.

Rejoignez les 900
abonnés à notre page  !

Suivez-nous sur Facebook :
Mairie-de-Val-dOingt

GENDARMERIE : LE MAJOR PATRICK PROST A  
OFFICIELLEMENT PRIS SON COMMANDEMENT

Une cérémonie militaire a 
été organisée le 8 novembre 
au sein de la brigade de la 
commune de Val d’Oingt pour 
la prise de commandement du 
major Patrick Prost.

Arrivé début septembre après 
5 ans passés à Wallis-et-
Futuna, il aura sous ses ordres 
14 militaires.

BAC JAUNE BAC BLEU BAC VERT BAC GRIS
Flacons et bouteilles en 
plastique, cartonnette, 
emballages en métal

Papier
(journaux, magazines, 

enveloppes, etc.)

Pots, bocaux et 
bouteilles en verre

Ordures ménagères


